
  

 

 

 

 

Communiqué de presse  
Berne, le 10 février 2019  

 

NON à l’initiative extrême, superflue et nuisible contre le mitage  

Le comité national « NON à l’initiative extrême contre le mitage » prend acte avec une grande 
satisfaction du NON du souverain à l’initiative. Ce rejet traduit un OUI à l’utilisation mesurée du 
sol telle que l’a déjà prévue la première révision de la loi sur l’aménagement du territoire LAT 1. 
Les citoyens ont, une fois de plus, clairement rejeté une initiative insuffisamment mûrie et em-
preinte d’idéologie.     

Le NON à l’initiative est un OUI à la loi révisée sur l’aménagement du territoire (LAT), entrée en vi-
gueur en 2014 et couvrant déjà les exigences de base pour une utilisation mesurée du sol. Le NON à 
l’initiative est en même temps un OUI au fédéralisme. Les cantons mettent actuellement en œuvre les 
plans directeurs révisés, lesquels tiennent compte des besoins de développement. Le NON à l’initia-
tive marque en outre un engagement clair en faveur du développement de l’espace économique et 
d’habitat dans notre pays et contre l’instauration d’un Heidiland ignorant les besoins de la population 
et des PME.  
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